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Jusqu’à présent, il n’existait pas de code régissant 
les relations dites « ordinaires » entre l’admi-

nistration – État, collectivités territoriales, établis-
sements publics administratifs et organismes et 
personnes de droit public et de droit privé chargées 
d’une mission de service public administratif – et 
les usagers – personnes physiques ou morales de 
droit privé. Ces règles étaient aussi bien fixées par 
différents textes officiels (lois n° 78-753 du 17 juillet 
1978, n° 79-587 du 11 juillet 1979, ordonnance 
n° 2015-507 du 7 mai 2015, etc.) que par la juris-
prudence, notamment en matière de recours admi-
nistratifs ; aussi, s’avéraient-elles peu accessibles.

Entré en vigueur le 1er janvier 2016 et, pour cer-
tains de ses articles (règles relatives au retrait et 
à l’abrogation des actes administratifs), le 1er juin 
2016, le Code des relations entre le public et 
l’administration rassemble désormais les règles 
générales applicables à la procédure administra-
tive non contentieuse. Plus précisément, il détaille 
la procédure d’élaboration et de présentation des 
actes administratifs ainsi que les différentes formes 
de relations que le public entretient avec l’admi-
nistration.

Cet ouvrage, dont les articles sont titrés, commente 
et analyse l’ensemble des dispositions du code 
officiel, en s’appuyant sur la récente jurisprudence.

Il constitue un outil indispensable pour les per-
sonnels des différentes fonctions publiques en lien 
permanent avec le public ainsi qu’à toute personne 
consacrant sa réflexion à ce type d’échanges (uni-
versitaires, étudiants).

Daniel Chabanol, auteur du Code de justice admi-
nistrative (Éd. Le Moniteur, 7e édition), a parcouru 
tous les degrés de la juridiction administrative 
qu’il a quittée après avoir occupé pendant quinze 
ans les fonctions de conseiller d’État. Il a conservé 
de ses anciennes responsabilités une attention 
constante aux évolutions du droit et du conten-
tieux administratif, auxquels il a consacré des 
enseignements en qualité de professeur associé à 
l’université de Saint-Etienne. Ces activités, ainsi 
que de nombreuses publications et des interven-
tions constantes dans le cadre de coopérations 
internationales et de conciliations en matière de 
contrats publics, en font un spécialiste reconnu et 
une référence incontestée au sein de la commu-
nauté des juristes publicistes.

Jeune juriste, Nicolas Manier a complété et enrichi 
auprès de Daniel Chabanol sa formation de publi-
ciste, ce qui lui permet aujourd’hui de le seconder 
dans la mise au point de travaux tels que la réalisa-
tion du présent ouvrage.

Annotations
Commentaires

Jurisprudence

2e ÉDITION

C
O

D
E 

de
s 
re

la
ti
o
n
s 

en
tr

e 
le
 p

u
b
lic

 e
t l

’a
d
m

in
is

tr
a
ti
o
n CODE

des
relations entre 

le public et 
l’administration

ISSN 2111-6105
ISBN 978-2-281-xxxxx-x

2e ÉDITION

9424_2_CC_CHABANOL_couv.indd   1 15/07/2020   10:59



  

5 

Sommaire général 

Table des abréviations et des sigles  .........................................  7 

Dispositions préliminaires  ........................................................  9 

I Les échanges avec l’administration  .........................................  17 

II Les actes unilatéraux pris par l’administration  .....................  105 

III L’accès aux documents administratifs et la réutilisation 
des informations publiques  ......................................................  155 

IV Le règlement des différends avec l’administration  ................  237 

V Dispositions relatives à l’outre-mer .........................................  261 

Index  ..........................................................................................  341 

Table des matières  ....................................................................  351 

 

 



Art. R. 134-32 LIVRE I – LES ÉCHANGES AVEC L’ADMINISTRATION 

102 

administratifs, qui s’exerce indépendamment de l’« intérêt » du demandeur. Il ne semble 
pas toutefois que la rédaction ici retenue limite le droit d’accès, l’affirmation d’un 
« intérêt » devant normalement suffire à fonder la demande. 

DEMANDE DE COMMUNICATION DES CONCLUSIONS ET MODALITÉS 
DE COMMUNICATION 

Art. R. 134-32 Les demandes de communication, formées en application de l’article L. 134-31, 
des conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête sont adressées au préfet du département où s’est déroulée l’enquête. 
Celui-ci peut soit inviter le demandeur à prendre connaissance de ces conclusions 
à l’une des mairies dans lesquelles une copie de ce document a été déposée, soit 
lui en adresser une copie, soit assurer la publication de ces conclusions, qui tient 
lieu de diffusion aux demandeurs. 

■ Source 

– Décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015. 

■ Commentaires 

Comme pour l’accès aux actes administratifs, la communication peut se faire par 
consultation, ou par remise d’une copie du document. Le préfet peut également assurer la 
publication du document, ce qui tient lieu de sa communication aux demandeurs, règle 
également en vigueur s’agissant du droit d’accès aux documents administratifs. 

 Section 8  Dispositions spécifiques à la protection 
de secrets de la défense nationale 

PROTECTION DES SECRETS DE LA DÉFENSE NATIONALE 

Art. L. 134-33 Ne peuvent figurer dans un dossier soumis à enquête publique, ni être 
communiqués en application de l’article L. 134-31, mis à disposition du public ou 
soumis à consultation ou à participation du public : 
1° Des éléments soumis à des règles de protection du secret de la défense 
nationale ; 
2° Des éléments nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la défense nationale. 
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■ Source 

– Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015. 
– Ordonnance n° 2020-7 du 6 janvier 2020, art. 10. 

AUTORISATION SPÉCIALE DE PÉNÉTRATION DANS DES LOCAUX 
OU TERRAINS PROTÉGÉS 

Art. L. 134-34 Lors d’une enquête publique organisée en application des dispositions du 
présent chapitre, le commissaire enquêteur ou le président et les membres de 
la commission d’enquête ne peuvent pénétrer dans les établissements, 
installations, terrains ou ports militaires mentionnés par l’article 413-5 du 
Code pénal ou dans les zones protégées créées en application de l’article 413-
7 du Code pénal et des dispositions réglementaires prises pour son application 
que s’ils sont titulaires d’une autorisation délivrée dans les conditions prévues 
par ces dispositions. 

■ Source 

– Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015. 

DÉROGATION À L’ACCOMPLISSEMENT D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE 

Art. L. 134-35 Il peut être dérogé à l’accomplissement d’une enquête publique régie par les 
dispositions de l’article L. 134-1, lorsqu’elle est rendue obligatoire par les 
dispositions qui lui sont applicables : 
1° Pour les opérations soumises à des règles de protection du secret de la défense 
nationale et les servitudes qui leur sont associées ; 
2° Pour les opérations qualifiées d’opération sensible intéressant la défense 
nationale en application de l’article L. 2391-1 du Code de la défense et, le cas 
échéant, les servitudes qui leur sont associées. 

■ Source 

– Ordonnance n° 2020-7 du 6 janvier 2020, art. 10. 
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 CHAPITRE 5  Participation du public aux décisions locales 

 Section 1  Référendum local 

RÉFÉRENDUM LOCAL 

Art. L. 135-1 Dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles LO 1112-1 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée délibérante 
d’une collectivité territoriale peut soumettre à Référendum local tout projet de 
délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette collectivité. 

■ Source 

– Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015. 

 Section 2  Consultation locale 

CONSULTATION LOCALE DES ÉLECTEURS 

Art. L. 135-2 Dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 1112-15 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales, les électeurs d’une 
collectivité territoriale peuvent être consultés sur les décisions que les autorités de 
cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la 
compétence de celle-ci. 

■ Source 

– Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015. 

■ Commentaires 

Ces deux articles transposent un dispositif inscrit dans le Code général des collectivités 
territoriales. On constate à cette occasion que les auteurs de la codification ont renoncé à 
la méthode dite du « code suiveur », qui eût voulu que soient reproduits les articles 
auxquels le présent code se raccroche. 
On note que le référendum local, comme la consultation locale des électeurs, ne peuvent 
avoir pour objet qu’une affaire ou un projet relevant de la compétence de la collectivité 
concernée. Il est donc exclu d’en user pour recueillir un avis sur une opération qui, 
géographiquement située dans la collectivité concernée, relève de la compétence (et par 
exemple de la maîtrise d’ouvrage) de l’État ou d’une autre collectivité.
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DÉFINITION DE L’ACTE ADMINISTRATIF 

Art. L. 200-1 Pour l’application du présent livre, on entend par actes les actes administratifs 
unilatéraux décisoires et non décisoires. 
Les actes administratifs unilatéraux décisoires comprennent les actes 
réglementaires, les actes individuels et les autres actes décisoires non 
réglementaires. Ils peuvent être également désignés sous le terme de décisions, ou 
selon le cas, sous les expressions de décisions réglementaires, de décisions 
individuelles et de décisions ni réglementaires ni individuelles. 

■ Source 

– Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015. 

■ Commentaires 

Le code ne s’inscrit pas dans une logique contentieuse, mais purement administrative. On 
aura donc quelque mal à tenter de superposer la définition ici donnée de l’« acte 
administratif » avec l’ensemble des actes relevant du contrôle du juge administratif, ou 
avec l’ensemble des actes susceptibles de donner lieu à un contentieux d’excès de pouvoir. 
En incorporant dans la définition de l’acte administratif les actes « non décisoires », le 
code y fait entrer, par exemple, les mesures d’ordre intérieur, comme les circulaires, même 
si, lorsqu’elles ne sont pas impératives, elles ne peuvent être contestées au contentieux 
(CE sect., 18 décembre 2002, Duvignères, n° 233618). 
On rappelle ici (voir nos commentaires sous l’article L. 100-3) que l’acte émanant d’une 
juridiction ne constitue pas un acte administratif, et n’est donc pas soumis au présent code. 
Normalement, et usuellement, les actes administratifs sont écrits. D’ailleurs ils doivent 
être signés de leur auteur (CRPA, art. L. 212-1). Mais, indépendamment même de la 
catégorie des décisions implicites, notre droit connaît des actes non écrits, dont l’existence 
s’infère nécessairement d’un état de fait, qu’il se soit agi de l’érection des colonnes de 
Büren dans la cour du Palais-Royal (CE, 28 décembre 1992, Ministre de la Culture 
c/ Cusenier, n° 85549), de la décision d’un maire d’entreprendre la réalisation de travaux 
(CE, 10 décembre 1990, Tacher, n° 78994) ou encore du refus verbal d’accorder aux 
autorités suisses l’extradition de personnes qu’elles réclamaient (CE, 14 décembre 1994, 
Gouvernement suisse, n° 156490). On dit classiquement que l’audience accordée par le 
président de la République à un nouvel élu à l’Académie française vaut approbation de 
cette élection, qui ne se traduit par aucun écrit. 
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TITRE I La motivation et la signature des actes 
administratifs 

 CHAPITRE 1  Motivation 

CHAMP D’APPLICATION ÉTENDU S’AGISSANT DES PERSONNES CONCERNÉES 

Art. L. 211-1 Le présent chapitre est applicable, outre aux administrations mentionnées au 1° de 
l’article L. 100-3, aux organismes et personnes chargés d’une mission de service 
public industriel et commercial, pour les décisions qu’ils prennent au titre de cette 
mission. 
Il s’applique également aux relations entre les administrations. 

■ Source 

– Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015. 

■ Commentaires 

On note que le champ d’application de l’obligation de motiver est, quant aux personnes 
concernées, nettement plus étendu que l’ordinaire du code : toutes personnes publiques y 
sont soumises, et les relations entre administrations n’y échappent pas. 

 Section 1  Champ d’application matériel 

DÉCISIONS QUI DOIVENT ÊTRE MOTIVÉES 

Art. L. 211-2 Les personnes physiques ou morales ont le droit d’être informées sans délai des 
motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. 
À cet effet, doivent être motivées les décisions qui : 
1° Restreignent l’exercice des libertés publiques ou, de manière générale, 
constituent une mesure de police ; 
2° Infligent une sanction ; 
3° Subordonnent l’octroi d’une autorisation à des conditions restrictives ou 
imposent des sujétions ; 
4° Retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ; 
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5° Opposent une prescription, une forclusion ou une déchéance ; 
6° Refusent un avantage dont l’attribution constitue un droit pour les personnes qui 
remplissent les conditions légales pour l’obtenir ; 
7° Refusent une autorisation, sauf lorsque la communication des motifs pourrait être 
de nature à porter atteinte à l’un des secrets ou intérêts protégés par les dispositions 
du a au f du 2° de l’article L. 311-5 ; 
8° Rejettent un recours administratif dont la présentation est obligatoire 
préalablement à tout recours contentieux en application d’une disposition législative 
ou réglementaire. 

■ Source 

– Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979, art. 1er. 

■ Commentaires 

À cette énumération, reprise de la loi du 11 juillet 1979, il convient d’ajouter une 
hypothèse procédant de la seule jurisprudence : lorsqu’un organe collégial est titulaire d’un 
pouvoir de décision, il est tenu de motiver les actes qu’il prend (CE, 27 novembre 1970, 
Agence maritime Marseille Fret, n° 74877, Lebon p. 704 – CE, 13 novembre 1974, 
Guizelin, n° 90475, Lebon p. 554), ainsi bien sûr que les obligations pouvant découler de 
textes spécifiques, et notamment de directives de l’Union européenne. 
Seules sont concernées par ce dispositif les décisions individuelles, ce qui exclut donc tant 
les mesures réglementaires que les mesures dites collectives, telles les déclarations 
d’utilité publique (CE, 11 février 1983, Commune de Guidel, n° 41233). On notera que la 
modification d’un acte réglementaire présente un caractère réglementaire, et échappe donc 
à l’obligation posée par l’article L. 211-2 (CE, 13 juin 2016, n° 372721). 
Et, exception faite de l’hypothèse prévue à l’article L. 211-3, seules les décisions 
défavorables doivent être motivées… ce qui soulève la question de la définition d’une 
décision « défavorable » dans les cas où, en donnant satisfaction à une demande, 
l’administration pénalise un tiers (songeons à l’autorisation de licencier un salarié 
protégé). Pour le Conseil d’État, le caractère défavorable se mesure auprès des seules 
personnes « directement concernées » par la mesure (CE, 9 décembre 1983, Vladescu, 
n° 43407, Lebon p. 497), et, si la décision fait suite à une demande, auprès des seuls auteurs 
de cette dernière (CE, 7 juillet 2000, Sitcom de la région d’Issoudun, n° 205842). 
Seules, parmi les décisions individuelles défavorables, doivent être motivées celles qui 
s’inscrivent dans l’énumération de l’article L. 211-2. On remarque, par exemple, que les 
délibérations des jurys n’en font point partie, quelque défavorables qu’elles soient pour 
tous les candidats recalés… 
Le 1° de l’article renvoie à deux notions distinctes. La restriction – individuelle – de 
l’exercice d’une liberté publique couvre évidemment l’ensemble de ces libertés… dont 
aucune liste officielle n’a jamais été dressée. Quant aux mesures de police, on peut les 
définir comme constituées des actes imposant une sujétion ou refusant d’alléger une telle 
sujétion, en application d’un pouvoir de police générale ou spéciale (CE, 13 février 1987, 
Marot, n° 58699, Lebon p. 48, concernant le refus de lever une interdiction de vente d’un 
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ouvrage aux mineurs). Nul ne sera surpris de ce qu’un décret d’extradition doive être 
motivé (CE, 17 juin 1983, n° 28115, Lebon), comme au demeurant le refus d’abroger un 
tel décret (CE, 10 juin 2020 n° 435348). Le refus, en revanche, de prendre une mesure de 
police, ne constitue pas une mesure de police soumise à obligation de motivation (CE, 
12 mars 1986, Metzler, n° 52101, Lebon p. 70). 
On note que, lorsque la mesure de police se traduit par un refus d’autorisation (qui doit 
être motivé au titre du 7° de l’article L. 211-2), le juge fait prévaloir ce 7° sur le 1°, le 
7° permettant de prendre en considération des secrets ou intérêts pour ne pas motiver un 
refus d’autorisation (voir, par exemple, pour un refus d’habilitation au « confidentiel 
défense » : CE, 13 juin 1997, Ministre de la Défense c/ Pourbagher, n° 157252). 
La notion de « sanction » mentionnée au 2° est retenue strictement, et doit normalement 
s’inscrire dans une procédure de type disciplinaire. Constitue une sanction soumise à 
l’obligation de motivation l’infliction à un employeur de la contribution spéciale due en 
raison de l’emploi irrégulier d’un étranger (CE, 17 juin 2019, Baverey, n° 417837). 
Le 3° n’appelle pas de commentaire particulier. Il se réfère, de façon générale, aux permis 
de construire ou d’exploiter assortis de prescriptions. Il concerne également les décisions 
de préempter un immeuble, lesquelles imposent d’évidence une sujétion (CE, 13 octobre 
2003, Commune d’Altkirch, n° 247676). À l’inverse, une imposition, qui frappe un 
« assujetti », n’est pas regardée comme une « sujétion » au sens de la loi de juillet 1979 
(CE, 6 mai 1996, Ministre du Budget c/ Sociétté Lorenzy Palanca, n° 148503). 
La notion retenue par le 4° de « décision créatrice de droits » s’éloigne parfois de la portée 
qui lui est donnée par la théorie du retrait des actes administratifs (voir art. L. 242-1 et 
suivants). C’est ainsi qu’un acte acquis par fraude, qui échappe au régime de retrait des actes 
créateurs de droits, ne peut pourtant être retiré ou abrogé que par décision motivée (CE, 
25 avril 1990, Figuereo et Bernachy, n° 93916, Lebon p. 546). On note que le refus de 
renouvellement d’une autorisation précaire d’occupation du domaine public n’abroge pas une 
décision créatrice de droit, et n’a donc pas à être motivé (CE, 9 juin 2020, Commune de Saint-
Pierre, n° 434117 ; JCPA, 31 août 2020, p. 31), à la différence du refus d’une telle autorisation 
(CE, 9 juin 2020, Commune de Saint-Pierre, n° 434114). Il convient de noter que, lorsque le 
retrait d’un acte créateur de droit est implicite, mais logiquement commandé par une mesure, 
il doit être motivé à l’instar d’un retrait exprès. Classique est à cet égard le cas du refus de 
permis de construire, faisant suite à un certificat d’urbanisme positif et erroné : le refus de 
permis, est-il jugé, vaut retrait « implicite mais nécessaire » du certificat d’urbanisme (CE, 
30 mars 1977, Fiamma, n° 04351, Lebon p. 166), et ce retrait doit être motivé (CE, 
21 novembre 1986, Commune de Gramat, n° 63225). 
Le 5° s’explique de lui-même. 
Le 6° pourrait se lire comme renvoyant aux hypothèses dans lesquelles l’administration a 
compétence liée pour se prononcer, ce qui n’aurait guère d’utilité, puisque dans un tel cas, 
la situation de compétence liée rend inopérant le vice tiré d’un défaut éventuel de 
motivation. D’une jurisprudence un peu complexe, on peut prudemment conclure que ce 
6° ne couvre pas les cas dans lesquels l’avantage revendiqué est « exceptionnel », ou dans 
lesquels l’administration dispose d’un pouvoir discrétionnaire soumis au seul contrôle 
restreint du juge (CE, 11 juin 1982, Le Duff, n° 36143, Lebon p. 220), ou encore dans 
lesquels la décision administrative n’a pas pour fondement des éléments liés à la personne 
du demandeur (CE, 8 février 1985, Craighero, Lebon p. 29). 
Jugé que le fait de procéder, lors de la liquidation du traitement d’un agent, à une retenue 
pour absence de service fait ne constitue pas, même si cela consiste à ne pas payer tout le 
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traitement indiciaire, le refus d’un avantage visé par le 6° de cet article (CE, 7 novembre 
2015, Del Popolo, n° 372377). 
Le 7°, on l’a précisé, prime sur les autres items, et permet de ne pas motiver des refus 
d’autorisation, même s’ils interviennent dans une matière normalement soumise à 
motivation obligatoire, telle la police administrative (voir CE, 13 juin 1997, Ministre de la 
Défense c/ Pourbagher, n° 157252). 
Le 8° n’appelle pas de commentaire spécifique étant seulement rappelé qu’il ne concerne 
que les rejets de recours préalables obligatoires (CE, 11 mai 2016, CIS Bio International, 
n° 384752). 

MOTIVATION OBLIGATOIRE DES DÉCISIONS DÉROGATOIRES 

Art. L. 211-3 Doivent également être motivées les décisions administratives individuelles qui 
dérogent aux règles générales fixées par la loi ou le règlement. 

■ Source 

– Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979, art. 2. 

■ Commentaires 

Cet article ne soulève pas de difficulté particulière, si ce n’est lorsque la dérogation aux 
règles générales trouve son fondement dans une règle particulière elle-même dérogatoire 
aux règles générales. Par exemple, l’autorisation d’ouverture d’une pharmacie en 
dérogation au numerus clausus doit normalement être motivée, en tant que dérogation, 
sauf si elle est accordée en application du régime spécifique (et dérogatoire) des 
pharmacies mutualistes (CE, 23 septembre 1988, Mutuelle des travailleurs de Martigues, 
n° 77066). 

DANS L’ATTENTE DE DÉCRETS EN CONSEIL D’ÉTAT ? 

Art. L. 211-4 Des décrets en Conseil d’État précisent, en tant que de besoin, les catégories de 
décisions qui doivent être motivées en application de la présente section. 

■ Source 

– Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979, art. 7. 
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Daniel Chabanol
Nicolas ManierCODE des relations  entre le public et  l’administration

La deuxième édition du Code des rela-
tions entre le public et l’administration 

rend compte de l’importance toujours plus 
grande du numérique dans les rapports 
entre les usagers et l’administration (État, 
collectivités territoriales, établissements 
publics administratifs et organismes chargés 
d’une mission de service public).

À jour des textes et de la jurisprudence inter-
venus jusqu’en octobre 2020, notamment de 
la loi du 10 août 2018 pour un État au ser-
vice d’une société de confiance et du décret 
n° 2020-1119 du 8 septembre 2020 relatif à 
la modernisation du service public de diffu-
sion du droit par l’internet, le code rassemble 
les règles applicables aux échanges du public 
avec l’administration, aux actes adminis-
tratifs unilatéraux, à l’accès aux documents 
administratifs et au règlement des différends 
avec l’administration.

Cet ouvrage analyse et commente les dispo-
sitions du code officiel en s’appuyant sur la 
jurisprudence et les pratiques administra-
tives en vigueur.

Il constitue un outil indispensable pour les 
agents publics ainsi qu’à toute personne étu-
diant la vie administrative du pays.

Daniel Chabanol a parcouru tous les degrés 
de la juridiction administrative qu’il a quit-
tée, après avoir occupé pendant quinze ans 
les fonctions de conseiller d’État. Il conserve 
une attention constante envers les évolutions 
du contentieux administratif, matière qu’il a 
enseignée en qualité de professeur associé à 
l’université Jean Monnet de Saint-Étienne.

Nicolas Manier est agent de l’État. Il a mis 
à profit sa formation universitaire de publi-
ciste pour contribuer à la réalisation de ce 
code commenté, ainsi qu’à sa mise à jour 
rigoureuse.
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